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Provided by the Church of the Lutheran Confession - Board of Missions 

Une étude systématique des enseignements bibliques (Dogmatique) 
Leçon 16.3 – La doctrine de l’élection de grâce (Prédestination) 

Le fondement biblique de la doctrine de l’élection de grâce (prédestination) 

Nous avons déjà appris de la Parole de Dieu qu’il est impossible pour une personne de se sauver elle-
même ou de contribuer de quelque manière que ce soit à son salut. Nous avons appris de la Parole de 
Dieu que nous sommes sauvés par la grâce de Dieu seule, grâce à la rédemption du Christ. Nous avons 
appris de la Parole de Dieu que c’est le Saint-Esprit qui nous amène à la foi en Christ par les moyens de 
la grâce. La doctrine bénie selon laquelle Dieu nous a choisis pour être les siens avant le 
commencement des temps souligne et établit ces vérités. Cette doctrine de l’élection de la grâce par 
Dieu dans l’éternité (ou prédestination) est spécifiquement enseignée dans de nombreux passages de 
l’Écriture et il y est fait allusion dans de nombreux autres. Considérons maintenant cette doctrine qui 
est destinée à fortifier la foi du chrétien et à le réconforter, particulièrement dans les temps de 
tribulation et de tentation. 

Déjà dans l’Ancien Testament, Dieu a dit à son peuple d’Israël qu’il ne méritait pas d’être son peuple. 
Le fait que Dieu l’ait choisi est entièrement dû à sa grâce (son amour immérité). Alors que le peuple 
était sur le point d’entrer dans la terre promise de Canaan, Moïse s’est adressé à lui : « Tu es un peuple 
saint pour l’Éternel, ton Dieu ; l’Éternel, ton Dieu, t’a choisi, pour que tu fusses un peuple qui lui 
appartînt entre tous les peuples qui sont sur la face de la terre. Ce n’est point parce que vous 
surpassez en nombre tous les peuples, que l’Éternel s’est attaché à vous et qu’il vous a choisis, car 
vous êtes le moindre de tous les peuples. Mais, parce que l’Éternel vous aime, parce qu’il a voulu 
tenir le serment qu’il avait fait à vos pères, l’Éternel vous a fait sortir par sa main puissante, vous a 
délivrés de la maison de servitude, de la main de Pharaon, roi d’Égypte » (Deutéronome 7:6-8). 
Remarquez que la raison que Dieu donne pour les choisir est qu’il les aime et qu’il est déterminé à 
tenir les promesses qu’il a faites à leurs pères. Il n’y a rien en eux ou à leur sujet qui ait conduit Dieu à 
les choisir comme son peuple plutôt que de choisir une autre nation ou un autre peuple. Dieu aime 
parce qu’il aime ; il n’y a pas d’autre raison. 

Plus tard, dans le même discours, Moïse leur dit : « Lorsque l’Éternel, ton Dieu, les chassera (les 
peuples de Canaan) devant toi, ne dis pas en ton cœur : C’est à cause de ma justice que l’Éternel me 
fait entrer en possession de ce pays. Car c’est à cause de la méchanceté de ces nations que l’Éternel 
les chasse devant toi. Non, ce n’est point à cause de ta justice et de la droiture de ton cœur que tu 
entres en possession de leur pays ; mais c’est à cause de la méchanceté de ces nations que l’Éternel, 
ton Dieu, les chasse devant toi, et c’est pour confirmer la parole que l’Éternel a jurée à tes pères, à 
Abraham, à Isaac et à Jacob. Sache donc que ce n’est point à cause de ta justice que l’Éternel, ton 
Dieu, te donne ce bon pays pour que tu le possèdes ; car tu es un peuple au cou roide » 
(Deutéronome 9:4-6). Le choix (ou l’élection) d’Israël par Dieu comme son peuple était entièrement 
une question de grâce. 

Ce qui était vrai pour le peuple de Dieu dans l’Ancien Testament l’est aussi pour le peuple de Dieu dans 
le Nouveau Testament, son Église, qui est composée de ceux qui font confiance à Jésus-Christ pour les 
sauver du péché. La congrégation de Corinthe risquait de se considérer comme meilleure que les 
autres en raison des nombreux dons spirituels qu’elle avait reçus. L’apôtre Paul leur rappelle donc : 
« Qui est-ce qui te distingue ? Qu’as-tu que tu n’aies reçu ? Et si tu l’as reçu, pourquoi te glorifies-tu, 
comme si tu ne l’avais pas reçu ? » (1 Corinthiens 4:7). Les croyants ne sont pas meilleurs que les 
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autres par nature. Les dons qu’ils possèdent ne sont que des dons reçus d’un Dieu bienveillant. Ils 
n’ont aucune raison de se vanter ou d’être fiers, si ce n’est de la grâce de Dieu. 

Le choix de Dieu d’amener ces Corinthiens et d’autres à la foi en Christ était entièrement une question 
de grâce. Paul leur dit : « Dieu a choisi les choses folles du monde pour confondre les sages ; Dieu a 
choisi les choses faibles du monde pour confondre les fortes ; et Dieu a choisi les choses viles du 
monde et celles qu’on méprise, celles qui ne sont point, pour réduire à néant celles qui sont, afin 
que nulle chair ne se glorifie devant Dieu. Or, c’est par lui que vous êtes en Jésus-Christ, lequel, de 
par Dieu, a été fait pour nous sagesse, justice et sanctification et rédemption, afin, comme il est 
écrit, Que celui qui se glorifie se glorifie dans le Seigneur. » (1 Corinthiens 1:27-31). 

Comment se fait-il que, parfois, presque tous ceux qui sont appelés chrétiens s’égarent et que, 
pourtant, certains restent fidèles ? C’est ce qui s’est produit à maintes reprises dans l’histoire d’Israël 
dans l’Ancien Testament. La plupart des gens sont tombés dans l’idolâtrie et d’autres péchés graves et 
ont oublié leur Dieu. Pourtant, certains sont restés fidèles. Étaient-ils meilleurs que les autres ? Paul 
répond : « De même aussi dans le temps présent il y a un reste, selon l’élection de la grâce. Or, si 
c’est par grâce, ce n’est plus par les œuvres ; autrement la grâce n’est plus une grâce » (Romains 11:5-
6). L’élection de la grâce se fait entièrement par la grâce ; il n’y a rien en nous qui pousse Dieu à nous 
choisir. 

Deux sections plus longues de l’Écriture nous disent presque tout ce que nous avons besoin de savoir 
sur l’élection de la grâce de Dieu. Nous examinons tout d’abord le premier chapitre de la lettre de Paul 
aux Éphésiens. Après une brève introduction, Paul écrit : « Béni soit Dieu, le Père de notre Seigneur 
Jésus-Christ, qui nous a bénis de toutes sortes de bénédictions spirituelles dans les lieux célestes en 
Christ ! En lui Dieu nous a élus avant la fondation du monde, pour que nous soyons saints et 
irrépréhensibles devant lui, nous ayant prédestinés dans son amour à être ses enfants d’adoption 
par Jésus-Christ, selon le bon plaisir de sa volonté, à la louange de la gloire de sa grâce qu’il nous a 
accordée en son bien-aimé » (Éphésiens 1:3-6).  

Tout d’abord, Paul loue Dieu pour les bénédictions spirituelles qu’il a accordées aux chrétiens 
d’Éphèse. L’Évangile du Christ leur a été apporté et ils l’ont accepté. Ils savaient maintenant que Dieu 
les aimait, qu’il leur avait donné un Sauveur et que leurs péchés étaient pardonnés. Mais il leur dit 
ensuite quelque chose de vraiment merveilleux. Il leur dit que ces bénédictions spirituelles dont ils 
jouissent maintenant dans le temps leur appartenaient déjà depuis l’éternité. Dieu les avait choisis 
pour être siens avant la création du monde, il les avait choisis dans l’éternité et, dans sa grâce, il avait 
décidé de leur donner un Sauveur et de les amener à la foi en ce Sauveur par l’intermédiaire de 
l’Évangile. Dieu les a prédestinés à être ses fils et filles adoptifs par la foi en Jésus-Christ. Ce ne sont 
pas eux qui sont loués pour ces bénédictions, mais Dieu qui est loué, car toutes ces bénédictions (que 
ce soit dans le temps ou dans l’éternité) viennent de la grâce de Dieu et de la grâce de Dieu seule. 

Paul continue : « En lui (Christ) nous avons la rédemption par son sang, la rémission des péchés, selon 
la richesse de sa grâce, que Dieu a répandue abondamment sur nous par toute espèce de sagesse et 
d’intelligence, nous faisant connaître le mystère de sa volonté, selon le bienveillant dessein qu’il 
avait formé en lui-même, pour le mettre à exécution lorsque les temps seraient accomplis, de réunir 
toutes choses en Christ, celles qui sont dans les cieux et celles qui sont sur la terre. En lui nous 
sommes aussi devenus héritiers, ayant été prédestinés suivant la résolution de celui qui opère toutes 
choses d’après le conseil de sa volonté, afin que nous servions à la louange de sa gloire, nous qui 
d’avance avons espéré en Christ » (Éphésiens 1:7-12). Nous ne devrions pas être loués pour le fait que 
nous avons confiance en Christ, car notre foi n’est pas quelque chose que nous produisons. Dieu doit 
recevoir toutes les louanges, car ce qu’il a planifié dans l’éternité pour nous en Christ, il l’a réalisé dans 
le temps, selon sa bonne volonté et son bon plaisir. C’est lui qui donne, nous ne sommes que des 
récepteurs. 
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L’autre longue section de l’Écriture qui traite de l’élection de la grâce est le 8e chapitre de la lettre de 
Paul aux chrétiens de Rome. Ce chapitre traite des souffrances et des difficultés que les chrétiens 
endurent dans cette vie. Les choses deviennent parfois si confuses et troublantes que nous ne savons 
même pas pour quoi prier. Nous commençons à penser que nous ne pourrons pas persévérer dans 
notre foi, et nous aspirons à être soulagés des problèmes de la vie. Dans de telles situations, Paul nous 
rappelle d’abord la présence de l’Esprit Saint en nous, qui intercède pour nous lorsque nous ne savons 
pas pour quoi prier, et nous pouvons être sûrs que ses intercessions pour nous seront acceptées. 

Ensuite, Paul nous montre le réconfort et l’assurance que nous procure la doctrine de l’élection de la 
grâce (prédestination). Il dit d’abord : « Nous savons, du reste, que toutes choses concourent au bien 
de ceux qui aiment Dieu, de ceux qui sont appelés selon son dessein » (Romains 8:28). Il parle des 
croyants en Christ. Ce sont eux qui aiment Dieu parce qu’ils savent que Dieu les a aimés en premier. 
Après tout, Dieu les a appelés. C’est-à-dire que Dieu leur a apporté la bonne nouvelle du Christ. Ils ont 
appris que Dieu les aimait et qu’il avait envoyé son Fils, l’Agneau de Dieu, pour enlever le péché du 
monde. Par l’Évangile, le Saint-Esprit ne les a pas seulement invités à mettre leur confiance dans le 
Christ, mais il les a aussi persuadés et convaincus d’y croire. 

Nous avons un exemple de la manière dont le Saint-Esprit accomplit son appel dans le rapport sur le 
travail accompli par l’apôtre Paul dans le livre des Actes des Apôtres. Lorsque Paul est arrivé à 
Thessalonique, il « y entra, selon sa coutume. Pendant trois sabbats, il discuta avec eux, d’après les 
Écritures, expliquant et établissant que le Christ devait souffrir et ressusciter des morts. Et Jésus que 
je vous annonce, disait-il, c’est lui qui est le Christ. Quelques-uns d’entre eux furent persuadés, et se 
joignirent à Paul et à Silas, ainsi qu’une grande multitude de Grecs craignant Dieu, et beaucoup de 
femmes de qualité » (Actes 17:2-4). 

Nous lisons dans Romains 8 que ceux qui étaient persuadés étaient « ceux qui sont appelés selon son 
dessein ». Ceci introduit le thème de la prédestination. En effet, le dessein éternel de Dieu était de les 
appeler à la foi en Christ, et ce qu’il avait prévu dans l’éternité, il l’a réalisé dans le temps. Paul explique 
ainsi le dessein de Dieu : « Car ceux qu’il a connus d’avance, il les a aussi prédestinés à être 
semblables à l’image de son Fils, afin que son Fils fût le premier-né entre plusieurs frères. Et ceux 
qu’il a prédestinés, il les a aussi appelés ; et ceux qu’il a appelés, il les a aussi justifiés ; et ceux qu’il 
a justifiés, il les a aussi glorifiés. Que dirons-nous donc à l’égard de ces choses ? Si Dieu est pour 
nous, qui sera contre nous ? » (Romains 8:29-31). 

Paul parle de cinq étapes : deux avant l’appel et deux après l’appel. Les appelés sont ceux que le Saint-
Esprit a amenés à la foi en Christ par l’intermédiaire de l’Évangile. Ceux qui ont été appelés doivent 
savoir que leur appel est le résultat de deux choses qui ont précédé leur appel. La première est que 
Dieu les a connus d’avance ou les a choisis dans l’amour avant que le temps ne commence. La seconde 
est que Dieu les a prédestinés à être ses enfants. Chaque chrétien doit se dire "Je crois que Jésus est 
mort pour mes péchés. Cela signifie que Dieu me connaissait depuis l’éternité et a choisi de m’amener 
à la foi en Christ. Non seulement il m’a connu à l’avance dans l’amour, mais il m’a prédestiné à devenir 
un membre de sa famille de croyants, qui ont l’image de Dieu restaurée en eux. Ainsi, Dieu m’a choisi 
pour être un frère ou une sœur du Christ lui-même, un membre de la sainte famille de Dieu. 

L’appelé doit alors réaliser que, puisque Dieu l’a connu d’avance et l’a prédestiné de toute éternité à 
être sien, Dieu continuera à se préoccuper de lui dans l’amour et à accomplir ce qu’il a commencé. 
Après avoir été appelé, le chrétien reçoit immédiatement la justification (le pardon) que le Christ a 
accordée à tous les pécheurs. Nous sommes déclarés justes aux yeux de Dieu. C’est le cas de toute 
personne qui croit en Jésus. Tous ceux qui sont appelés par l’Évangile sont également déclarés justes 
et reçoivent le pardon de leurs péchés. Nous devons alors nous rendre compte que, puisque les quatre 
premières étapes ont déjà eu lieu, la cinquième est inévitable, et nous pouvons compter dessus : « Il 
les a aussi glorifiés ». Pour Dieu, c’est déjà fait. La gloire d’être enfants de Dieu nous appartient déjà 
par la foi, et la gloire promise pour l’au-delà est une chose certaine, quels que soient les difficultés, les 
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problèmes, les tragédies et les persécutions que nous avons endurés et que nous devons encore 
endurer avant que n’arrive la pleine gloire de la vie éternelle. 

Écoutez les dernières paroles de Paul dans ce chapitre : « Si Dieu est pour nous, qui sera contre nous ? 
Lui, qui n’a point épargné son propre Fils, mais qui l’a livré pour nous tous, comment ne nous 
donnera-t-il pas aussi toutes choses avec lui ? Qui accusera les élus de Dieu ? C’est Dieu qui justifie ! 
Qui les condamnera ? Christ est mort ; bien plus, il est ressuscité, il est à la droite de Dieu, et il 
intercède pour nous ! » (Romains 8:31-34). Ceux qui croient en Jésus doivent savoir qu’ils sont les élus 
de Dieu — les élus de Dieu depuis l’éternité. 

Cela ne signifie pas que notre vie sur terre sera facile. Paul lui-même a été soumis à une persécution 
extrême, et il savait que les chrétiens de Rome connaîtraient certainement aussi de nombreuses 
difficultés. Mais le fait qu’ils sachent que Dieu les a prédestinés au Christ les soutiendra jusqu’à la fin. 
C’est pourquoi il demande : « Qui nous séparera de l’amour de Christ ? Sera-ce la tribulation, ou 
l’angoisse, ou la persécution, ou la faim, ou la nudité, ou le péril, ou l’épée ? selon qu’il est écrit : 
C’est à cause de toi qu’on nous met à mort tout le jour, Qu’on nous regarde comme des brebis 
destinées à la boucherie. Mais dans toutes ces choses nous sommes plus que vainqueurs par celui 
qui nous a aimés. Car j’ai l’assurance que ni la mort ni la vie, ni les anges ni les dominations, ni les 
choses présentes ni les choses à venir, ni les puissances, ni la hauteur, ni la profondeur, ni aucune 
autre créature ne pourra nous séparer de l’amour de Dieu manifesté en Jésus-Christ notre Seigneur » 
(Romains 8:35-39). 

Après avoir mis en garde les Thessaloniciens contre la venue de l’Antéchrist, l’apôtre Paul leur a écrit : 
« Pour nous, frères bien-aimés du Seigneur, nous devons à votre sujet rendre continuellement grâces 
à Dieu, parce que Dieu vous a choisis dès le commencement pour le salut, par la sanctification de 
l’Esprit et par la foi en la vérité. C’est à quoi il vous a appelés par notre Évangile, pour que vous 
possédiez la gloire de notre Seigneur Jésus-Christ » (2 Thessaloniciens 2:13-14). Remarquez comment 
Dieu a exécuté son choix de les sauver. Il les a appelés par l’Évangile. Il a envoyé le Saint-Esprit pour 
travailler dans leurs cœurs afin qu’ils croient à la vérité sur Jésus-Christ, qui est le chemin, la vérité et 
la vie. 

Dieu veut que tous ceux qui ont été appelés par l’Esprit Saint à travers l’Évangile croient qu’ils font 
partie des élus et qu’ils se considèrent comme des élus, des choisis de Dieu. L’apôtre Pierre écrit à tous 
les chrétiens dont il a la charge : « Vous êtes une race élue, un sacerdoce royal, une nation sainte, un 
peuple acquis, afin que vous annonciez les vertus de celui qui vous a appelés des ténèbres à son 
admirable lumière » (1 Pierre 2:9). Il s’adresse à ses lecteurs comme à des « élus selon la prescience 
de Dieu le Père, par la sanctification de l’Esprit, afin qu’ils deviennent obéissants, et qu’ils participent 
à l’aspersion du sang de Jésus-Christ » (1 Pierre 1:2).  

L’apôtre Paul s’adresse de la même manière aux chrétiens de Colosses, qu’il appelle les « élus de Dieu, 
saints et bien-aimés » (Colossiens 3:12). Il utilise l’expression « élus de Dieu » dans sa lettre à Tite (Tite 
1:1). Dans sa deuxième lettre à Timothée, il écrit : « Je supporte tout à cause des élus, afin qu’eux 
aussi obtiennent le salut qui est en Jésus-Christ, avec la gloire éternelle » (2 Timothée 2:10).  

Jésus lui-même a utilisé la même expression dans son explication de la parabole de la veuve et du juge 
inique. Si même le juge inique finit par aider une veuve persévérante qui ne cesse de lui demander de 
l’aide, « Dieu ne fera-t-il pas justice à ses élus, qui crient à lui jour et nuit, et tardera-t-il à leur égard ? 
Je vous le dis, il leur fera promptement justice » (Luc 18:7-8). En parlant des nombreuses tribulations 
à endurer lorsque Jérusalem et son temple seraient détruits, Jésus a dit : « Si ces jours n’étaient 
abrégés, personne ne serait sauvé ; mais, à cause des élus, ces jours seront abrégés. … Car il s’élèvera 
de faux Christs et de faux prophètes ; ils feront de grands prodiges et des miracles, au point de 
séduire, s’il était possible, même les élus » (Matthieu 24:22-24). Les élus de Dieu seront préservés à 
travers toutes les tribulations, car « ses anges … rassembleront ses élus des quatre vents, depuis une 
extrémité des cieux jusqu’à l’autre » (Matthieu 24:31). 
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Parce que les brebis de Jésus sont en sécurité entre les mains du Sauveur et de son Père et qu’elles 
sont préservées pour la gloire ultime du ciel, nous pouvons dire avec Paul : « Notre cité à nous est 
dans les cieux, d’où nous attendons aussi comme Sauveur le Seigneur Jésus-Christ, qui transformera 
le corps de notre humiliation, en le rendant semblable au corps de sa gloire » (Philippiens 3:20-21). 
Puisque nous sommes des citoyens du ciel, Paul nous exhorte : « Cherchez les choses d’en haut. … 
Affectionnez-vous aux choses d’en haut, et non à celles qui sont sur la terre » (Colossiens 3:1-2).  

Les patriarches d’autrefois (Abraham, Isaac et Jacob) se considéraient déjà comme des « étrangers et 
voyageurs sur la terre » et attendaient avec impatience « une patrie … céleste » (Hébreux 11:13-14,  
16). Ainsi, nous, les chrétiens, en tant que citoyens du ciel, sommes déjà « approchés de la montagne 
de Sion, de la cité du Dieu vivant, la Jérusalem céleste, des myriades qui forment le chœur des anges, 
de l’assemblée des premiers-nés inscrits dans les cieux, du juge qui est le Dieu de tous, des esprits 
des justes parvenus à la perfection, de Jésus qui est le médiateur de la nouvelle alliance » (Hébreux 
12:22-24). Puisque l’Esprit Saint nous a appelés par l’Évangile et nous a rendus spirituellement vivants, 
nous pouvons d’ores et déjà dire que Dieu « nous a ressuscités ensemble, et nous a fait asseoir 
ensemble dans les lieux célestes, en Jésus-Christ », mais « dans les siècles à venir » il montra 
« l’infinie richesse de sa grâce par sa bonté envers nous en Jésus-Christ » (Éphésiens 2:5-7). 

En raison de l’élection de la grâce de Dieu, qu’il a réalisée dans le temps, nous pouvons avoir la 
confiance de Paul et dire : « Le Seigneur me délivrera de toute œuvre mauvaise, et il me sauvera pour 
me faire entrer dans son royaume céleste. A lui soit la gloire aux siècles des siècles ! Amen ! » (2 
Timothée 4:18). 

Questions 

1. Que signifie l’élection de la grâce ? 
2. Quand cette élection a-t-elle eu lieu ? 
3. Pourquoi l’appelle-t-on l’élection de la grâce ? 
4. Pourquoi l’appelle-t-on prédestination ? 
5. Sur quelle base les enfants d’Israël ont-ils été choisis pour être le peuple de Dieu ? 
6. Quelle est la seule chose que nous possédons réellement et dont nous pouvons nous vanter 

en tant que chrétiens ? 
7. Quelles sont les affirmations qui enseignent l’élection de la grâce dans Éphésiens ? 
8. Quelle est l’affirmation centrale dans la liste des cinq affirmations de Paul dans Romains 8 ? 
9. Que devons-nous conclure du passé si nous avons été appelés par l’Évangile ? 
10. Que devons-nous conclure de l’avenir si nous avons été appelés par l’Évangile ? 
11. Comment le Saint-Esprit réalise-t-il notre élection sur cette terre dans le temps ? 
12. Pourquoi devrions-nous nous considérer comme des étrangers et des voyageurs sur terre ? 


